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La Procédure d’évaluation 

• Soumission: 
- Full/Short proposals   Eligibilité 

• Lecture individuelle 
- Evaluateurs   Critères 

• Panel d’experts: 
- Propositions/suggestions   
- Négociation                                            Questions 

• Suivi de la Commission 
 

- Ranking List                   Rejection List 



Les experts-évaluateurs  
La Commission européenne a officiellement lancé le processus de constitution d’une 
base d’experts évaluateurs des propositions soumises dans le cadre du 7ème PCRD. 

 

Pourquoi s’inscrire : 
Devenir expert-évaluateur présente des avantages importants: 

 -Obtenir une véritable expertise valorisante pour ses propres projets  (critères 
d’évaluation, des procédures..) 

 -Assurer une bonne représentation de la communauté scientifique dans les panels 
d’évaluation et augmenter ainsi ses chances de réussite 

 

Comment s’inscrire? 

https://cordis.europa.eu/emmfp7/index.cfm ?fuseaction=wel.welcome. 
 

• Une fois votre formulaire enregistré vous ferez partie d’une base de données dans laquelle la 
Commission choisit ses experts en fonction des thématiques et des compétences recherchées. 
 

IMPORTANT: Les chercheurs des pays tiers, dont le Liban, peuvent devenir experts puisqu'une 
grande partie des dossiers financés par l'UE comporte des partenaires non européens. 
 
 

 
 



Les experts-évaluateurs  

• Si vous êtes choisi par la Commission, vous ferez alors partie d’un panel d’experts 
internationaux dont le travail consiste en un monitorage et un suivi des projets. C’est 
une occasion unique de connaître les projets qui se préparent dans votre domaine de 
compétence ainsi que de nouer des contacts avec vos collègues européens. 

• Il s’agit habituellement de quelques journées de travail, qui peuvent s’effectuer à Bruxelles, à 
Luxembourg ou au domicile du chercheur 

 

 La rémunération des experts-évaluateurs 

•  Les frais de voyage sont remboursés  

• Les frais de séjour sont forfaitaires (149euros/jour) 

• Les honoraires sont de 450 euros /jour 

Les évaluations de projets impliquent environ 4500 à 5000 experts indépendants par an. 





Critères de sélections 
  

• Critère d’éligibilité: 

- Règle de participation (minima partenaires) 

- Respect de la deadline (fiche d’appel) 

- Répondre au bon appel en utilisant le bon 
instrument(sous-ligne) 



Critères de sélections 
  • Les points à ne pas négliger: 

 

           Le genre: 

         L'égalité entre les sexes ou l’équité de genre correspond à la prise en compte                  

         systématique des rapports de genre dans tous les domaines d’action (social,  

         économique, politique, culturel), à toutes les  étapes(identification/formulation,  

         mise en œuvre, suivi-évaluation) et à tous les niveaux d’action. 

 

           Ethique: 

Discipline qui se donne pour but de dire comment les êtres doivent se 

comporter. Elle se distingue par son objet (comme la bioéthique, éthique des 
affaires ou l'éthique de l'informatique) Dans tous les cas, l'éthique vise à répondre 
à la question "Quoi faire pour "Bien faire""? 

• Partie 4. des projets n’est pas notée, mais elle est obligatoire 

• son absence/mauvaise présentation entraîne automatiquement le renvoi 
de la proposition (pas de 2e chance!) 

 





Critères de sélections 
 

La recherche dans les domaines suivants n'est pas financée au titre du programme:  

- les activités de recherche en vue du clonage humain à des fins reproductives 

- les activités de recherche visant à modifier le patrimoine génétique humain et qui 
pourraient rendre ces modifications héréditaires 

-les activités de recherche visant à créer des embryons humains exclusivement à des 
fins de recherche ou d'obtention de cellules souches. 

 

  Budget: 

• Fonction de la ligne thématique et du schéma de financement 

• Attention, dépassement du seuil de demande de subvention entraîne 
automatiquement le rejet de la proposition. 

• En revanche pour les actions CSA 100% du montant demandé est 
remboursé. 

 



Critères d’ évaluation  
• Critères d’évaluation: 

 Notes attribuées, avec seuil par critère et seuil général en fonction de:  

Trois critères principaux, variant en fonction de l’outil: 

 S/T Quality (3/5): 

 Juger la pertinence du projet  

 Les objectifs du projet sont-ils clairement définis et bien focalisés? 

  Les objectifs représentent-ils un progrès évident par rapport à l’état actuel 
des connaissances et des techniques? 

  L’approche scientifique et technique retenue est-elle de nature à permettre 
au projet d’atteindre ses objectifs R&D? 

 Plan de travail détaillé et découpé en tâches et sous-tâches  

 Diagramme pour montrer la planification et l’articulation des tâches à 
réaliser entre les partenaires. Plan cohérent 

 



Critères de sélections  

• Implementation (3/5): 

 Juger la mise en œuvre du projet, au niveau de son 
management et de l’implication du consortium 

 Qualité du consortium: Les participants constituent 
ils collectivement un consortium de grande qualité?  

 Les participants ont-ils l’aptitude et l’engagement 
requis pour les tâches qui leur sont assignées? 

  Les participants sont-ils vraiment 
complémentaires? 

  Est-ce que la possibilité de faire participer des PME 
a été convenablement explorée?  



Critères de sélections  
• Impact (3/5): 

 Juger ce que peut apporter le projet pour l’Europe 

 Ce projet est-il susceptible d’influer sur le 
renforcement de la compétitivité ou la résolution 
de problèmes sociétaux?  

 La proposition démontre t-elle clairement une 
valeur ajoutée dans la réalisation des travaux au 
niveau européen? 

 Les plans d’exploitation et de diffusion sont-ils de 
nature à assurer la valorisation optimale des 
résultats du projet?  

 
 



Critères de sélections  



Critères d’évaluation:CP  
 


